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Résumé :
L’évaluation cognitive décrite dans ce travail à pour question centrale : « En quoi les outils de finance solidaire contribuent à l’émergence d’une nouvelle gouvernance sur un territoire ». Le fonds à vocation régionale évalué, nous permet d’apporter des éléments d’analyse des convergences des acteurs locaux, de leurs articulations (horizontale et verticale) et des effets produit sur un territoire. Et les résultats partiels obtenus préfigurent d’une transformation de la gouvernance publique sur ce territoire.
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Introduction

Perret (2001) définit l’évaluation comme étant la « clé d’une nouvelle gouvernance ». Gouvernance que l’auteur définit schématiquement « comme la capacité d’une société à se gouverner au moyens d’institutions, de systèmes de représentations, de processus de négociation, de décisions et de contrôle, etc. ». Et de façon assez paradoxale, l’engouement pour l’évaluation coexiste avec une certaine crainte de celle-ci. Encore trop souvent associée au contrôle, sa mise en œuvre bute aussi sur la difficulté de sortir d’une approche quantitative à partir d’indicateurs chiffrés au profit d’une approche plus qualitative fondée sur un faisceau d’indices. 

L’abondance de la production théorique autour des approches et démarches pour traiter la problématique de l’évaluation, a constitué la première difficulté de ce travail. En ce sens ou évaluer c’est porter un jugement
, ce qui suppose le choix d’un « angle de vue ». Et en l’absence d’objectifs clairement prédéfinis, notre angle de vue s’est élaboré au fil de notre observation et par tâtonnements. La deuxième difficulté que nous avons rencontrée provient d’un des caractères innovants de l’association. En effet, les différentes études et recherches qui concernent la finance de proximité se sont focalisées sur le financement et l’accompagnement de petites activités économiques à destination des personnes en situation d’exclusion. Les projets auxquels s’adresse l’association sont des projets d’entrepreneuriat collectif d’utilité sociale présentant une dimension économique.
Dans le champ de l’économie sociale et solidaire, la question de l’évaluation a pris d’autant plus d’ampleur qu’elle a pour objectif de prouver une utilité sociale, ou de rendre compte d’une manière différente de produire, ou d’associer volontairement des effets induits, indirects, ou encore de produire volontairement des externalités positives. Cette communication se propose d’apporter une photographie d’un idéal-type de gouvernance qui permet aux acteurs locaux d’asseoir leur ancrage territorial et d’être acteur à part entière de son développement.   
1. LES RESSOURCES TERRITORIALES

Les ressources des organisations d’économie sociale et solidaire, sont compliquées à analyser. En ce sens où ce sont des projets qui ont une activité économique, ces organisations produisent des biens et/ou des services ; mais une de leur spécificités est d’hybrider les ressources en combinant les revenus générés par l’activité économique, les subventions octroyées par l’État et des ressources issues du don ou du bénévolat. L’analyse des ressources doit donc se construire autrement que sur la base d’outils de gestion classique.
1.1 Matériel et méthodes
Notre analyse a porté sur une association en région PACA, qui dépend d’un réseau national et qui combine des financements publics et privés. Une des prérogatives de cette association est l’accompagnement des projets collectifs d’utilité sociale vers l’autonomie financière, par l’accès au crédit bancaire moyen terme. Le fonds territorial est  structuré en cinq collèges : les membres fondateurs, les contributeurs financiers publics, les contributeurs financiers privés, les opérateurs et fédérateurs, et les personnes physiques qualifiées.
	
	Les instances de gouvernance

	
	Le Conseil de Surveillance
	Le Directoire

	Présidence
	Élu local, représentant du Collège des membres fondateurs
	Membre issu du Collège des personnes physiques qualifiées. Préside simultanément le comité des experts.

	Composition
	-Membres fondateurs ;

-Contributeurs       financiers publics ;

-Contributeurs financiers privés.
	Pas de représentants de l’État et des Collectivités Territoriales

	Missions
	Planification stratégique
	Gestion courante de l’association
	Nommer le Comité des experts
	Recruter les salariés


Tableau I : Le sommet hiérarchique

Gestionnaire de fonds d’Etat, la tête de réseau est membre fondateur du fonds territorial ; créée en 1988 par des institutions publiques, parapubliques et d’économie sociale et solidaire. La tête de réseau à proposé des outils de financement moyen terme aux projets collectifs d’utilité sociale et le fonds territorial est chargé d’une mission de service public.
Nous avons qualifié notre démarche d’approche démocratique au sens de Viveret (Monnier, 1992), c'est-à-dire, que nous avons porté un jugement sur la valeur d’une politique publique, avec un accent mis sur la dimension qualitative. Et nous avons cherché à connaître ses effets en termes d’impacts, et pour se faire nous avons adopté une approche par les processus.

	Notre étude s’est déroulée sur une période de 18 mois, ce qui nous a permis d’assister à une Assemblée générale, 2 comités des engagements et de conduire trois séries d’entretiens avec les acteurs (les usagers, les bénévoles et les salariés). Les entretiens évoqués dans cet article concernent uniquement la première série d’entretiens avec les salariés qui étaient axés principalement sur « la vision de l’utilité sociale produite par l’association ».                                                                     
Encadré méthodologique


Dans un premier temps, nous avons analysé les ressources produites par le bénévolat au sein de l’association, le mode de pilotage, afin d’en déduire les effets sur le territoire et la gouvernance. Dans un deuxième temps, nous avons orienté notre analyse sur les effets d’apprentissage induits par l’inscription au réseau économique. Et, à l’instar des économistes de la proximité nous avons observé l’importance des effets de la proximité et nous avons accordé dans notre analyse une place majeure à l’histoire, par l’étude des documents de cette structure de coordination.
1.2 La proximité
. 
Les économistes de proximités caractérisent la proximité comme étant « la capacité d’agents qui la partagent à se coordonner » ; elle peut se décliner aussi bien sur un mode spatial que non spatial. L’association étudiée étant une structure commune de coordination, nous avons identifié les dimensions de la proximité partagée par les acteurs 
	Références bibliographiques
	Colletis et Rychen, 2004
	Gilly et Torre, 2000
	Pecquer et Zimmermann, 2004

	La proximité
	Institutionnelle
	Organisationnelle
	Géographique

	
	
	Logique de similitude
	Logique d’appartenance
	

	Les membres fondateurs
	oui
	
	
	National

	Les contributeurs financiers publics
	oui
	
	oui
	Local

	Les contributeurs financiers privés
	oui
	oui
	
	Local

	Le directoire
	oui
	oui
	
	Local

	Le comité des experts
	oui
	oui
	
	Local


Tableau II : Récapitulatif de la proximité
L’analyse de ces données révèle différents points:

· Les trois proximités sont combinées : spatiale, organisationnelle et institutionnelle. La condition de la structuration d’un territoire (Colletis, Gianfaldoni et Richez-Battesti, 2005) ; 

· La proximité géographique met en exergue la forte implication des différent acteurs locaux et donc une organisation de type multi-stake holders avec une forte composante de proximité organisationnelle, selon la logique de similitude, induisant le partage des savoirs ; 
· La prédominance de la proximité institutionnelle ; 
Le fond territorial sur lequel a porté notre attention, exprime sa proximité institutionnelle  au travers de ses statuts. Par l’adhésion aux valeurs communes que sont la solidarité et l’utilité sociale, pour faire aboutir un objectif commun : la cohésion sociale au sein du territoire d’action. Néanmoins, « Aux différentes parties prenantes peuvent être alloués des droits de contrôle et des droits au  bénéfice résiduel susceptibles d’affecter l’efficacité productive » (Colletis, Gianfaldoni et Richez-Battesti, 2005). Les auteurs définissent la typologie des régimes de gouvernance comme étant la suivante : « une gouvernance publique ou tutélaire, une gouvernance partenariale et une gouvernance marchande ou concurrentielle ». L’association de finance de proximité qui fait l’objet de notre étude étant une initiative publique, nous nous sommes intéressés à son mode de pilotage afin d’établir son type d’ancrage territorial.

1.3 La gouvernance territoriale
Le sommet hiérarchique de l’association est composé exclusivement de bénévoles. Il rassemble des institutions publiques et privées ainsi que des personnes physiques qualifiées. La légitimité de l’action est procurée par les bénévoles du comité des experts qui sont issus de la société civile et dont le rôle est de statuer sur les demandes de financements instruites par les salariés du fond territorial. Ce fonctionnement, dont la légitimité est fondé sur l’action, est d’après Demoustier et Vallat (2005) un pilotage issu d’une auto-organisation des acteurs du territoire. L’autre pilotage défini par les auteurs
 est le pilotage des collectivités territoriales, légitime puisque résultant du vote démocratique. Et selon ou l’on positionne le curseur entre les deux, la place des pouvoirs publics et des acteurs locaux sera soit centrale, soit résiduelle.   
En ce qui concerne la composition du conseil de surveillance, les statuts déposés lors de la création stipulaient que : « Deux tiers des membres au moins sont élus parmi les représentants des Collectivités Locales et de l’État. Un tiers des membres au plus sont élus parmi les représentants des personnes morales autres que les collectivités locales et l’État » (Statut, 2001). Lors de l’assemblée générale extraordinaire du 8 janvier 2002 qui visait précisément la modification des statuts sur ce point, il a été délibéré que la majorité des membres du conseil de surveillance « est élu parmi les représentant de l’État, des Collectivités Territoriales et des membres fondateurs » (Statuts, 2002). Ce changement révèle la volonté d’ouverture du fonds territorial en direction des contributeurs financiers privés, dont l’adhésion n’est plus soumise à une règle de trois. Il permet la prise en compte d’une plus grande pluralité d’acteurs, constituant une des caractéristiques de la gouvernance territoriale (Eme, 2005).
Le pilotage collectif est une  caractéristique de la gouvernance partenariale ; en outre, et au fil du temps, le fonds territorial à fait adhérer les pouvoirs publics locaux au collège des contributeurs financiers publics par le mécanisme d’incitation qui consiste à accompagner des projets d’utilité sociale vers l’autonomie financière, et à exposer ensuite les résultats aux collectivités territoriales. Les collectivités territoriales peuvent si elles le désirent, exprimer leur volonté d’adhésion au collège des contributeurs financiers publics. L’adhésion au système de valeurs par la pertinence de l’action est une des caractéristiques du mode de gestion négocié : l’Etat partenaire (Monnier 1992).

1.4 Le patrimoine

Sur le territoire national, c’est en 1979 que naquit le concept de licenciement financier. En effet, une entreprise dite « classique », sans difficultés économiques a utilisé l’outil de production (les salariés) comme variable d’ajustement pour servir la rémunération du capital. Cet objectif commun s’est traduit par la rémunération des actionnaires au détriment du bien être sociétal en produisant des externalités négatives (chômage, pauvreté). Quant aux organisations de l’économie sociale et solidaire, elles fixent à l’activité économique des objectifs sociaux et sociétaux. Il nous semble que la différence entre les entreprises capitalistes et les organisations de l’économie sociale et solidaire, réside dans la différence  des valeurs aux quelles elles adhérent pour faire aboutir un objectif commun
. Et c’est leurs proximités institutionnelles respectives qui permettent la production d’un large panel d’externalités sur un territoire. L’étude de l’INAISE (1997), a permis de déterminer les raisons pour lesquelles les banques refusent le type de « clientèle » concerné par l’action du fonds territorial. Ces raisons sont regroupées et désignées sous le vocable d’ «additionnalité». Par ce vocable les auteurs de l’étude entendent «le fait d’opérer sur des segments du marché qui ne sont pas couverts par des intermédiaires financiers dits classiques pour de multiples raisons
». La mobilisation des acteurs bénévoles (publics et privés), au sein de l’association de finance de proximité pour résoudre le problème d’additionnalité constitue une économie plurielle. En outre, la  configuration du sommet hiérarchique permet la prise en compte des « pouvoirs publics comme parties prenantes de la demande, en ce sens qu’ils ont intérêt à ce que ce service quasi collectif soit produit sur leur territoire pour en assurer la viabilité » (Colletis, Gianfaldoni et Richez-Battesti, 2005). 
« Si l’économie sociale et solidaire doit majoritairement permettre la lutte contre l’exclusion, elle ne s’y réduit pas. Ensuite l’impératif de bonne gestion du secteur associatif est devenu une demande des collectivités locales qui voient leurs marges de manœuvre financières réduites par le contexte économique et les nouvelles dépenses liées à la décentralisation », cette déclaration du président du directoire couplée au mode de gestion partenariale et une prédominance de la proximité institutionnelle nous permettent de déterminer la spécification comme mode de développement local.

Cette trajectoire de développement est « fondé sur des compétences redéployables en dehors d’un secteur, éventuellement celui qui en est à l’origine. Cette redéployabilité peut être liée à la nature même des compétences dans certains cas. Elle est cependant toujours dépendante des liens institutionnels qui lient les acteurs entre eux. La proximité institutionnelle est ainsi des trois dimensions celle qui compte le plus dans une trajectoire de spécification, cette dernière étant parmi les différentes trajectoires celle qui assure le mieux la viabilité du territoire dans le long terme » (Colletis, Gianfaldoni et Richez-Battesti 2005). Autrement dit, faire émerger un patrimoine territorial qui selon les auteurs (ibid.) qualifient à juste titre de construction territoriale qui ne produirait pas ex nihilo et qui « est constitué par la mémoire de situations de coordinations réussies, par la confiance entre les acteurs qui en est le résultat, ainsi que par des ressources cognitives spécifiques virtuellement complémentaires » . Une partie des ressources virtuellement complémentaire est créée par le mécanisme de coordination qu’est la proximité organisationnelle selon la logique de la similitude qui regroupe des acteurs qui se ressemblent, et partagent le même espace cognitif.

2 L’EFFET COGNITIF RESEAU

Une des particularités des institutions financières classiques est leur inscription dans un réseau. Mais un « réseau se caractérise, tout d’abord, par ceux qui le composent » (Depret et Hamdouch, 2004). Le réseau économique que nous avons étudié est composé comme indiqué plus haut d’une pluralité d’acteurs dont l’adhésion aux valeurs d’utilité sociale et de solidarité permet l’aboutissement de l’objectif commun : la cohésion sociale.

2.1  La profession
La tête de réseau,  organise régulièrement des formations au profit des salariés des fonds territoriaux. Ces formations concernent principalement l’expertise économique et financière et possèdent un double avantage. D’une part, ce sont des espaces de rencontres et d’échanges entre les salariés des fonds territoriaux
, cet espace permet l’échange d’informations concernant les différentes expériences et d’avoir une vision d’ensemble sur le territoire national. D’autre part ces formations contribuent à la professionnalisation des salariés des fonds territoriaux. La définition de professionnalisation que nous retenons est « le fait qu’une catégorie de la population salariée par l’association soit organisée comme profession (telle que la profession de médecin) » (Enjolras, 2001, p 140). Les formations d’expertise économique et financière permettent l’utilisation d’outils partagés tel que les référentiels d’analyses de dossiers ainsi que le référentiel de suivi post financement des projets.

Les outils de finances solidaires sont généralement décomposés en deux parties. Les associations de conseils et les associations de financements. Les associations de financements s’occupant exclusivement du financement et de l’accompagnement en aval ou encore un suivi de gestion. A la création du fonds territorial en juin 2001, il était prévu que l’association délègue l’accompagnement en amont aux partenaires : les associations de conseils. Néanmoins par le segment du marché choisi, autrement dit le public cible que sont les projets collectifs d’utilité sociale, l’association est innovante au niveau régional. De ce fait, il a été constaté « un glissement de plus en plus flagrant vers les taches d’accompagnement amont des projets » (Rapport d’activité, 2004). Ce constat nous a permis d’affirmer que le fonds territorial effectue un accompagnement global en intervenant en amont et aval du financement.
2.2 L’accompagnement global 
Le diagnostic financier prodigué par le fonds territorial concerne tous les projets qui prétendent à un financement. L’orientation vers les partenaires concerne les demandes dont la solution envisageable « n’est pas financière » (Rapport d’activité, 2004). Les projets dont la solution est financière bénéficient d’un processus d’accompagnement en amont du financement. Facilité par la proximité géographique, cette phase de requalification d’un projet consiste essentiellement à utiliser un vocabulaire économique et financier qui devient compréhensible par les porteurs du projet présenté.  En effet, le manque de culture gestionnaire fait que certains porteurs de projets maîtrisent peu ou mal les notions comptables fondamentales de « débit crédit ». A l’issu de plusieurs séances de travail en face à face avec l’usager, celui-ci acquiert des notions telles que « étude de marché » ou encore « stratégie sur 3 ans » : c’est un apprentissage du « jargon » économique et financier. Autrement dit, l’apprentissage d’un même langage. (Depret et Hamdouche, 2004)
Le deuxième aspect de l’apprentissage dont bénéficient les porteurs de projets sont les aspects liés à leurs fonctions d’employeurs pour qu’ils puissent se soumettre aux obligations inhérentes à cette fonction. Cet apprentissage permet une réappropriation du projet, en ce sens où les dirigeants associatifs apprennent à prendre en compte les réalités économiques et financières. Pour cela, l’équipe salariée se base sur «l’utilisation d’un référentiel d’analyse solide et largement expérimenté » (Richez-Battesti, Gianfaldoni 2003) élaboré par la tête de réseau.

Un autre aspect de l’accompagnement en amont du financement est la « sécurisation des financement publics octroyés aux organisations de l’économie sociale et solidaire » (Extrait d’entretien). Cette sécurisation se traduisant par une activité de veille. Durant la période d’accompagnement amont, les salariés de l’association s’assurent que les porteurs de projets sont en adéquation entre la primauté du projet (les valeurs, le moteur) et le développement économique envisagé. Autrement dit, pour chaque projet s’assurer que les financements octroyés sont en adéquation avec la proximité institutionnelle dans laquelle s’inscrit le projet. Ce que nous nommons « veille institutionnelle ».
2.2.1  Financement de la demande sociale émergente
Ce service de veille institutionnelle procure au fonds territorial une légitimité vis-à-vis des pouvoirs publics afin de faire connaître les besoins émergents. Et la  révélation de la demande sociale se traduit par la mise en place d’outils de financement adéquats tel que la garantie court terme. Ce  dispositif s’inscrit dans un contexte national d’expérimentations similaires  (même heuristique)  ainsi que le fonds d’amorçage dénommé techniquement « le contrat d’apport associatif à court terme ». Cet outil permet de couvrir les besoins en financement des associations dont le potentiel de développement est pressenti mais dont le projet n’a pas atteint la maturité suffisante pour être en mesure de présenter des prévisionnels d’activités à moyen terme (Extrait d’entretien).
Selon Depret et Hamdouch (2004), l’impératif de proximité cognitive s’explique de la manière suivante « les agents économiques sont généralement contraints d’une part par un défaut manifeste d’information, d’autre part, et plus fondamentalement par leur incapacité cognitive à repérer et à interpréter les informations nécessaires à toute prise de décision rationnelle ». La mise en place d’outils de financement à court terme démontre la capacité du fonds territorial à repérer et à interpréter les informations nécessaires et ainsi satisfaire l’impératif de proximité cognitive par la mise en cohérence de l’action des pouvoirs publics en matière d’appui aux structures de l’économie solidaire (Extrait d’entretien).
2.2.2 Le suivi de gestion adapté

Après les outils, nous abordons la mise en place du suivi post financement. Rousseau (2004) donne un éclairage sur la réticence des dirigeant associatifs à se mettre en conformité avec les lois : «  les outils de mise en conformité sont en fait ceux de l’entreprise marchande ». Pour palier à ce conflit et afin de mettre en cohérence l’action des fonds territoriaux, la tête de réseau a établit un référentiel de suivi de gestion qui d’une part, permet au réseau économique de provisionner les défauts de remboursement. Et d’autre part, cet outil permet un apprentissage des bénéficiaires en matière de gestion et de gouvernance. Ce référentiel est innovant par son inscription dans une double logique : la logique gestionnaire qui est indispensable a toute activité économique ; et une logique militante, en ce sens ou l’analyse est entre autre pondérée par des critères liés à la gouvernance. Cet outil permet une analyse plus fine du secteur et de ses besoins par l’intégration d’une place non négligeable à « la note de suivi ». Document rédigé par le salarié chargé de suivi, suite à au moins une visite semestrielle sur site.
2.3 Le pouvoir de la qualité 
Pour donner un aperçu de la qualité de l’accompagnement global prodigué par l’équipe salariée, nous avons trouvé pertinent mais non exhaustif d’évoquer le taux de remboursement observé. En effet, la première vague de remboursement des contrats d’apport associatif, qui a lieu en 2006 s’est assortie d’un taux de remboursement de 76,2% (Rapport d’activité intermédiaire, 2006). Cet indicateur nous a permit de déduire qu’au delà de l’aspect purement économique, ces associations ont acquis la dimension gestionnaire et peuvent de ce fait, assumer correctement leur fonction d’association employeur. 
Le fonds territorial à vocation régionale contribue  donc à produire un changement organisationnel au sein des structures de l’économie sociale et solidaire. Changement qui permet a ces initiatives atypiques d’œuvrer sans perte de sens. Autrement dit, en apprenant aux dirigeants associatifs qu’ « en considérant les outils de gestion sous un autre angle c’est la pérennité et la viabilité du projet social de l’organisation qui est recherché » (Rousseau, 2004).

Selon Mintzberg, « le pouvoir est la capacité à produire ou à modifier des résultats organisationnels, à faire exécuter ce que l'on souhaite pour obtenir ce que l'on veut » ; l’accompagnement global prodigué dans une démarche d’associer le développement économique pour la viabilité du projet social s’avère être le pouvoir. Cette définition de Mintzberg nous a permit de réaliser que l’association exerce aussi son pouvoir vis-à-vis des collectivités territoriales en les associant au risque par la mise en place d’outils spécifiques (outils court terme) à la demande sociale émergente.

Conclusion
Les ressources territoriales, titre de notre première partie, confirment notre hypothèse de départ selon laquelle « l’organisation est construite comme une hybridation des ressources et mobilisation des parties prenantes. » Nous avons démontré que le fonds territorial rassemble des acteurs publics et des acteurs issus de la société civile ; que les pouvoirs publics sont parties prenantes de la demande et que la gouvernance y est partenariale avec un pilotage collectif. Nous en avons déduit que « le local est une composante du global (État centrale) et non une sous partie, le global quant à lui n’est pas exogène, c'est-à-dire ne s’impose pas de l’extérieur à un local qui n’aurait d’autre choix que celui de s’adapter » (Colletis, Gianfaldoni et Richez-Battesti 2005). Cette définition trouve sa parfaite illustration par le mécanisme d’incitation concernant le recrutement des collectivités territoriales. Ce territoire-résultat permet la contribution à un projet de développement durable qui s’illustre par un diagnostic partagé, une conception intégrée du développement et la mise en cohérence de trois dimensions : économique, écologique et sociale. Le territoire ainsi construit dénote d’une construction collective de la demande et de l’offre. 
La deuxième partie intitulée l’effet cognitif réseau, rejoint notre hypothèse selon laquelle l’inscription de l’organisation au sein d’un réseau économique permet l’apprentissage collectif de l’ensemble des parties prenantes. Nous avons identifié comment les parties prenantes sont proches cognitivement, par la même conception de l’innovation et du processus productif (Depret et Hamdouch, 2004). Par ailleurs, leur proximité cognitive se traduit aussi par l’adhésion au même paradigme (technologique et /ou organisationnel), aux mêmes procédures d’apprentissage et à la même heuristique. Et l’inscription du fonds territorial au sein du réseau économique induit un apprentissage collectif des parties prenantes. 
La tête de réseau est le noyau polarisateur (ou pivot) du réseau, qui constitue selon Depret et Hamdouch la troisième forme générique qu’est le réseau intégré. Les auteurs précisent que «le pivot du réseau instaure entre les membres une dynamique d’apprentissage mutuel ». Celui-ci résulte « d’interactions dans lesquelles les participants se mettent d’accord, par discussion, pour coordonner en bonne intelligence leurs plans d’action », ou encore la mise en œuvre de la théorie de l’agir communicationnel chère à Habermas. Ce type d’agir est aussi mis en œuvre vis-à-vis des publics cibles et il en résulte un apprentissage d’un même langage technique inhérent au secteur économique, accompagné d’un changement organisationnel -et ce par l’accompagnement global-. Cette norme et donc ce pouvoir est exercé  par un projet collectif dont les valeurs sont la solidarité et l’utilité sociale. Nous en avons déduit que le fonds territorial par ses pratiques, est le pivot du réseau local et contribue ainsi à l’émergence d’une nouvelle gouvernance sur le territoire révélé. 
BIBLIOGRAPHIE
Colletis G., Gianfaldoni P., Richez-Battesti N. (2005), « Territoire et économie sociale et solidaire : une mise en perspective », RECMA,  n° 296, pp. 8-25.
COLLETIS G., RYCHEN F. (2004),  «  Entreprises et territoires : proximités et développement local » in Pecqueur Bernard et Zimmermann Jean-Benoît (dir.), Economie de proximités, Paris, Hermes-Lavoisier, pp. 207-230
Demoustier D., Vallat D. (2005), « L’économie sociale et solidaire, développement socio-économique local et politique de la ville » RECMA, n° 296, pp. 70-82.
Depret M.-H., Hamdouch A. (2004) : Proximités spatiale, organisationnelle et cognitive, réseaux d’innovation et dynamique concurrentielle dans l’industrie biopharmaceutique. Quatrièmes journées de la proximité 17-18 juin 2004, Marseille IDEP-GREQAM-LEST

Eme B. (2005), « Gouvernance territoriale et mouvements d’économie sociale et solidaire », 
RECMA,  n° 296, pp. 42-55.

ENJOLRAS B. (2001), L’économie solidaire et le marché. Modernité, société civile et démocratie. Paris, L’Harmattan. 
GILLY J.P., TORRE A. (2000), « Introduction générale » in Gilly Jean-Pierre et Torre André (dir.), Dynamiques de proximité. Paris, L’Harmattan, pp 9-33 
INAISE (1997), Les instruments financiers d’économie sociale en Europe et la création d’emploi. Recherche menée par l’INAISE pour la DG5 de la Commission Européenne, disponible sur http://www.inaise.org/FR/fr_1.html
MONNIER  E. (1992 b), Evaluations de l’action des pouvoirs publics. Paris, 
CPE-Economica. 2è ed.
PECQUEUR B., ZIMMERMANN J.-B. (2004), « Les fondements d’une économie de proximités » in Pecqueur Bernard et Zimmermann Jean-Benoît (dir.), Economie de proximités. Paris,  Hermes-Lavoisier, pp. 13-39
PERRET B. (2001), L’évaluation des politiques publiques. Paris,  La Découverte-Repères. 
Richez-Battesti N., Gianfaldoni P. (dir.) (2003) : Réseaux économiques et utilité sociale. Evaluation de l’accompagnement et du financement de la création de très petites entreprises en région PACA. Rapport de recherche financé par le programme Dynamiques Solidaires, MIRE-DIES. CEFI Aix-en-Provence
Rousseau F. (2004) : Gérer et militer. Thèse de doctorat de l’école polytechnique. Domaine : Economie et sciences sociales. Spécialité : Gestion, disponible sur http://crg.polytechnique.fr/home/rousseau/FR

� Chargée de mission, Terre d’union


� Processus mental qui consiste à prendre des décisions à partir des observations recueillies.


� Demoustier D., Vallat D. (2005), « L’économie sociale et solidaire, développement socio-économique local et politique de la ville » RECMA, n° 296, pp. 70-82


�  Postulat de départ : la proximité institutionnelle est inhérente à tout projet collectif


� En ce qui concerne les raisons de l’additionalité les auteurs de la recherche expliquent que « Les investissements des acteurs financiers classiques sont uniquement guidés par le critère de maximisation des profits…La maximisation du profit étant synonyme de minimisation des coûts, il en résulte le rejet d’un grand nombre d’activités économiquement viables du seul fait de la présence de coûts de transaction et d’information élevés voire du fait de l’existence supposée d’un risque considéré comme excessif »





� Expression empruntée à Madame Nadine Richez-Battesti


� Nous reconnaissons bien la proximité organisationnelle selon la logique de l’appartenance qui regroupe les salariés des fonds territoriaux.





